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ARTICLE 26 AC

À l’alinéa 7, après la première occurrence du mot : 

« nationale »,

insérer les mots :

« , des services de secours ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision. Il convient de prévoir les services de secours comme le Samu ou le 
SMUR, puissent également bénéficier de cette possibilité d’atteindre l’objectif de verdissement des 
flottes de véhicules via des solutions adaptées à leurs missions.


